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 n° 117 268 du 21 janvier 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

agissant en qualité de tuteur de : 

X 

X 

 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 janvier 2013, en qualité de tuteur, par X, tendant à la suspension et à 

l’annulation « des deux décisions de refus de visa prises le 7.12.2012 et notifiées le 10.12.2012 » à 

l’égard de X et X, de nationalité colombienne.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 5 novembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 11 janvier 2012, [D.S.A.P.] et [J.D.A.P.] ont introduit, auprès de l’ambassade belge à Bogota, 

une demande de visa regroupement familial, sur la base de l’article 10, § 1, 4°, de la Loi.  

 

1.2. En date du 7 décembre 2012, la partie défenderesse a pris à l’égard des requérants des décisions 

de refus de visa. Ces deux décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées chacune comme 

suit : 

« […] 

a (sic) tutelle ne confère aucun droit de séjour à l'intéresse car elle n'établit aucun lien de filiation entre le 

pupille et son tuteur entre pas dans le cadre des articles 10 § 4 et 40 de la loi du 15/12/1980. De plus, 



  

 

 

CCE X - Page 2 

aucun élément concret n'est apporté, depuis l'introduction de cette demande pour démontrer que le SPF 

Justice (autorité belge compétente en matière de reconnaissance d'adaptions (sic) internationales) a 

reconnu le jugement précité. Dans le cas d'espèce, les motifs humanitaires ne sont pas suffisants ou 

suffisamment étayés : l'intéressé vit chez un oncle au pays d'origine et rien n'empêche son tuteur de 

subvenir a (sic) ses besoins sans qu'il ne vienne vivre en Belgique. De plus, les moyens d'existence 

du tuteur ne sont pas suffisants pour subvenir aux besoins de l'intéressé. Enfin, la vie et l'intégrité 

physique et morale de l'intéressé ne sont pas menacés au pays d'origine. Par conséquent, la demande 

d'autorisation de séjour sur base de l'artcile (sic) 9 de la loi du 15/12/1980 est refusée ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation des articles 9, alinéa 2 et 62 de la loi 

du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la 

violation de l’article 3 de la Convention internationale des droits de l’enfant, de la violation des articles 10 

et 11 de la Constitution et de la violation du principe de bonne administration ».  

 

2.1.1. Dans une première branche, elle reproduit l’extrait des décisions querellées selon lequel « a (sic) 

tutelle ne confère aucun droit de séjour à l'intéressé car elle n'établit aucun lien de filiation entre le 

pupille et son tuteur entre pas (sic) dans le cadre des articles 10 § 4 et 40 de la loi du 18/12/1980 », et 

elle considère qu’il n’est pas relevant dès lors que les requérants n’ont jamais soutenu être les fils de 

leur oncle. Elle souligne d’ailleurs que leurs demandes de visa étaient fondées sur l’article 9, alinéa 2, 

de la Loi et non sur « les articles 10 §4 ou 40 de la loi ».  

 

2.1.2. Dans une seconde branche, elle observe que la partie défenderesse a soutenu : « De plus, aucun 

élément concret n'est apporté, depuis l'introduction de cette demande pour démontrer que le SPF 

Justice (autorité belge compétente en matière de reconnaissance d'adaptions (sic) internationales) a 

reconnu le jugement précité ». Elle estime également que cette partie de la motivation est irrelevante 

dès lors que les requérants ont fait valoir non pas un jugement d’adoption mais un jugement de tutelle 

pour lequel la partie défenderesse ne soutient pas que le SPF Justice ait une quelconque compétence. 

Elle ajoute que même si cela était le cas, la partie défenderesse aurait dû informer préalablement les 

requérants afin qu’ils sollicitent cette reconnaissance, et ce dans le cadre d’une collaboration loyale 

prenant en compte l’intérêt supérieur des enfants.  

 

2.1.3. Dans une troisième branche, elle constate que la partie défenderesse a mentionné : « Dans le cas 

d'espèce, les motifs humanitaires ne sont pas suffisants ou suffisamment étayés : l'intéressé vit chez un 

oncle au pays d'origine et rien n'empêche son tuteur subvenir (sic) a (sic) ses besoins sans qu'il ne 

vienne vivre en Belgique ». Elle expose que cette partie de la motivation est erronée dès lors que l’oncle 

et le tuteur des requérants ne font qu’un, à savoir Monsieur [P.P.E.] qui vit en Belgique. Elle reproduit 

des extraits de la demande des requérants et du complément à celle-ci. Elle reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir pris en compte la situation réelle des enfants et d’avoir dès lors manqué à 

son obligation de motivation et de ne pas avoir évalué correctement leur intérêt supérieur, comme requis 

par l’article 3 de la Convention internationale sur les droits de l’enfant, dont elle reproduit le contenu. Elle 

soutient que la prise « en compte d’une situation factuelle erronée a pour conséquence de vicier 

l’ensemble de la motivation de la décision entreprise ». 

 

2.1.4. Dans une quatrième branche, elle reproduit un extrait des décisions querellées, à savoir : « De 

plus, les moyens d'existence du tuteur ne sont pas suffisants pour subvenir aux besoins de l'intéressé ». 

Elle considère que cette motivation ne permet pas de comprendre en quoi les moyens mis en avant par 

l’oncle des requérants ne seraient pas suffisants pour subvenir à leurs besoins. Elle souligne que si le 

Conseil de céans estimait que les trois premières branches du premier moyen ne suffisent pas à justifier 

l’annulation des décisions querellées, cette dernière motivation revêtirait un caractère décisif.  

 

Elle expose que la condition de ressources suffisantes a été définie par la loi du 8 juillet 2011 et que 

cette condition ne doit pas être imposée aux enfants qui rejoignent leurs parents. Elle soutient que ce 

principe, tendant à protéger l’intérêt supérieur de l’enfant, est mis en œuvre par l’article 10, § 2, alinéa 3 

de la Loi. Elle considère qu’ « Imposer une condition de ressources suffisantes au tuteur des requérants 

revient à traiter différemment les requérants par rapport à d’autres enfants qui rejoindraient la personne 

exerçant sur eux l’autorité parentale, en les privant de la possibilité de rejoindre cette personne de 

référence ». Elle fait valoir en outre que « Cette différence de traitement est basée sur une différence qui 

n’est en rien imputable aux enfants requérants (sic), à savoir le fait que leurs parents biologiques ont été 

déchus de leur autorité parentale et que cette autorité a été transférée juridiquement à une tierce 
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personne, à savoir leur oncle ». Elle reproduit ensuite des extraits de l’arrêt 95/2008 prononcé le 26 juin 

2008 par la Cour Constitutionnelle et qui sanctionnerait « l’impossibilité pour les enfants nés de couples 

polygames de pouvoir rejoindre un parent en Belgique ». Elle estime que cet enseignement s’applique 

en l’espèce et que l’exigence particulière de revenus imposée à l’oncle des requérants constitue une 

discrimination, violant de la sorte les articles 10 et 11 de la Constitution.  

 

Elle allègue que l’obligation de motivation qui incombe à la partie défenderesse est proportionnelle à 

l’importance de la décision. Elle considère que la partie défenderesse aurait dû indiquer précisément 

pour quelle raison elle soutient que les garanties de bien-être matériel apportées aux enfants ne sont 

pas suffisantes. Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir mentionné le montant des 

revenus et les conditions matérielles nécessaires pour atteindre cet objectif.  

 

2.1.5. Dans une cinquième branche, elle observe que la partie défenderesse a indiqué : « Enfin, la vie et 

l'intégrité physique et morale de l'intéressé ne sont pas menacées au pays d'origine ». Elle reproche à la 

partie défenderesse de considérer que la menace sur la vie ou l’intégrité physique et morale des 

requérants est une condition d’octroi des visas demandés et elle estime que cela restreint l’intérêt 

supérieur de l’enfant, qui est de pouvoir vivre aux côtés de la personne exerçant sur eux l’autorité 

parentale. Elle souligne que cela ne tient pas compte de l’affirmation des autorités colombiennes reprise 

dans la demande, à savoir qu’ « Il faut donner à ces enfants la chance d’avoir une figure d’autorité 

(…) ». Elle avance que « Le manque d’affection et de stabilité sur le plan émotionnel découlant de 

l’absence physique de la personne investie de l’autorité parentale sur les deux jeunes requérants 

constitue une menace pour l’intégrité morale des requérants » et elle conclut que la partie défenderesse 

« n’arrive à un constat inverse qu’en partant du postulat erroné que les requérants vivent actuellement 

avec un oncle ».  

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation « de l’article 8 de la Convention 

Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales ». 

 

2.2.1. Elle expose que la demande de visa des requérants a pour but de leur permettre de vivre avec 

leur tuteur, investi de l’autorité parentale, et ainsi de mener une vie familiale conformément à l’article 8 

de la CEDH. Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir commis une ingérence au sens de l’article 

précité en empêchant que cette vie familiale ait lieu en Belgique. Elle précise à cet égard que la partie 

défenderesse « n’ignore par ailleurs pas que cette vie familiale ne peut pas avoir lieu en Colombie 

puisque l’oncle des requérants (…) a été autorisé au séjour sur une base médicale ». Elle reproduit 

ensuite le résumé d’un arrêt de la Cour EDH selon lequel « un tel refus de première entrée est 

également susceptible de constituer une violation de l’article 8 de la Convention ». Elle considère que 

l’ingérence en cause est énorme et ce d’autant plus que les requérants sont âgés de douze et quatorze 

ans et qu’ils sont hautement fragilisés au vu de leur histoire personnelle. 

 

2.2.2. Dans une première branche, elle souligne que la partie défenderesse « n’a même pas su 

s’assurer correctement que cette ingérence était nécessaire dans une société démocratique puisqu’elle 

n’a pas basé sa décision sur une analyse factuelle exacte de la situation, comme cela ressort de la 

troisième branche du premier moyen ».  

 

2.2.3. Dans une seconde branche, elle prétend que seules des circonstances exceptionnelles peuvent 

justifier que des enfants abandonnés par leurs parents soient privés du droit de vivre avec la personne à 

qui les autorités judiciaires territorialement compétentes ont confié l’autorité parentale, ce qui ne serait 

pas le cas en l’espèce.  

 

2.2.4. Dans une troisième branche, elle précise que les requérants vivent en Colombie où la violence est 

notoire et elle se réfère à ce sujet aux lignes de conduite du HCR sur la Colombie, plus particulièrement 

aux pages relatives aux dangers auxquels sont exposés les mineurs vivant dans ce pays. 

Elle soutient que même si cet élément n’avait pas été invoqué dans le cadre de la demande, la partie 

défenderesse ne pouvait pas en faire abstraction dans le cadre de l’examen de l’article 8 de la CEDH, 

dès lors qu’il s’agit de faits de notoriété publique.  

 

 

 

3. Discussion  
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3.1. A titre liminaire, le Conseil souligne que la base légale des demandes introduites par les requérants 

manque de clarté. Celles-ci semblent en effet viser tant les articles 10, 40 bis ou 40 ter de la Loi que 

l’article 9 de cette même Loi.  

 

S’agissant des articles fondés sur le regroupement familial, le Conseil considère qu’ils ne peuvent être 

invoqués en tout état de cause dès lors que, comme relevé par la partie défenderesse, le lien entre les 

requérants et leur tuteur ne rentre dans aucun des liens de filiation établis par ces dispositions. 

 

3.2. Sur les troisième et quatrième branches du premier moyen pris, le Conseil observe que la partie 

défenderesse se borne à soutenir dans les actes attaqués : « Dans le cas d'espèce, les motifs 

humanitaires ne sont pas suffisants ou suffisamment étayés : l'intéressé vit chez un oncle au pays 

d'origine et rien n'empêche son tuteur de subvenir a (sic) ses besoins sans qu'il ne vienne vivre en 

Belgique ». 

Dans un premier temps, la partie défenderesse indique erronément que les requérants vivent chez un 

oncle au pays d’origine, alors pourtant qu’il a été explicité à maintes reprises que l’oncle des requérants 

est leur tuteur vivant en Belgique. Il ressort en outre clairement d’un courrier de la partie requérante daté 

du 19 octobre 2012 qu’un ami de la famille [N.H.J.C.] s’occupe « actuellement » des requérants en 

Colombie mais que cette situation n’a toutefois pas vocation à durer. Au vu de ce qui figure dans l’acte 

querellé, la partie défenderesse ne semble pas avoir assimilé l’ensemble de ces données. A titre de 

précision, le Conseil souligne que l’acte de décès de [N.H.J.C.], fourni par la partie requérante durant 

l’audience auprès du Conseil de céans, n’aurait en tout état de cause pas pu être pris en compte par la 

partie défenderesse au moment de la prise de l’acte attaqué dès lors qu’il est postérieur à celle-ci.  

Ensuite, la partie défenderesse ne paraît même pas avoir eu égard au contenu du jugement du 

septième Tribunal de Famille de Barranquilla du 11 août 2011 retirant l’autorité parentale aux parents 

des requérants, désignant l’oncle des requérants comme leur tuteur et indiquant qu’en vertu du rapport 

psychologique établi par l’ICBF : « Il faut donner à ces enfants la chance d’avoir une figure d’autorité qui 

puisse leur donner de l’affection et une stabilité sur le plan émotionnel. Ce (sic) figure est peut être leur 

tante [P.], étant donné que c’est elle qui s’est intéressé (sic) à leur bien-être, mais cela serait mieux si 

elle pouvait être avec eux en personne ». Elle n’a en effet développé aucune motivation ayant trait à la 

teneur de ce jugement, pourtant invoquée expressément en termes de demande.  

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il ne ressort pas à suffisance de la motivation de la 

décision attaquée que la partie défenderesse ait pris en considération la situation personnelle et réelle 

des requérants. 

 

3.3. Le Conseil souligne enfin, à l’instar de la partie requérante en termes de recours, que la motivation 

des décisions querellées ne permet pas de comprendre concrètement en quoi les divers éléments 

invoqués en termes de demande ne sont pas suffisants pour subvenir aux besoins des requérants, dès 

lors qu’aucun élément de réponse complémentaire à leur égard n’est fourni, la partie défenderesse se 

contentant de soutenir uniquement : « De plus, les moyens d'existence du tuteur ne sont pas suffisants 

pour subvenir aux besoins de l'intéressé ». 

 

3.4. Les éléments développés à cet égard dans la note d’observations de la partie défenderesse ne 

peuvent modifier la teneur du présent arrêt. En effet, la partie défenderesse reproche à la partie 

requérante de ne pas s’être inscrite en faux contre l’information communiquée par l’ambassade belge à 

Bogota à la partie défenderesse selon laquelle les requérants vivent auprès d’un oncle. A cet égard, le 

Conseil considère que la partie défenderesse ne peut se prévaloir de cette erreur matérielle de 

l’ambassade en question puisqu’il ressortait clairement d’un courrier transmis à la partie défenderesse 

en date du 19 octobre 2012 qu’un ami de la famille [N.H.J.C.] s’occupe actuellement des requérants. 

Elle soutient ensuite à tort que la partie requérante lui fait grief de ne pas avoir indiqué les motifs de ses 

motifs. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que les troisième et quatrième branches du premier moyen pris sont 

fondées. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches de ce moyen ni le second moyen qui, 

à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

 

 

 

 

4. Débats succincts 
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les actes attaqués étant annulés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

Les décisions de refus de visa, prises le 7 décembre 2012, sont annulées. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un janvier deux mille quatorze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   C. DE WREEDE 

 


